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I. PROGRAMME ET PERIMETRE DU REPERAGE 

1. PROGRAMME DES TRAVAUX DU DONNEUR D’ORDRE 
Démolition 

 

2. PERIMETRE DU REPERAGE 
Toute les surface de l’habitation & annexes – Site de la grande chaloupe (La Possession) 

 

Propriétés Parcelle Adresse 

Conservatoire du littoral – Maison A  	N°24B La grande chaloupe - 97419 La Possession 
  	 
 	 		
 	 		
 	 		
 	 		

 

II. CONCLUSIONS 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 

 

Niveau Local Matériau ou produit 
Sols & façades Tous  
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III. OBJET DE LA MISSION 
Le présent rapport est destiné à constituer le rapport de repérage de l’amiante avant certaines opérations dans les immeubles 
bâtis. 
La mission confiée par le donneur d’ordre à Cabinet D.E.T est réalisée dans le respect de l’arrêté du 16 Juillet 2019 relatif 

au repérage de l’amiante avant certaines opérations dans les immeubles bâtis et le présent rapport comporte : 

 

1. L’identification de la mission de repérage (repérage amiante avant travaux) et son périmètre (programme détaillé́ 

des travaux projetés par le donneur d’ordre) ; 

2. L’identification complète de l’immeuble concerné : dénomination, adresse complète, date du permis de construire 

ou, le cas échéant, date de construction, fonction principale du bâtiment (exemple : habitation, bureaux) et tout 

autre renseignement permettant d’identifier avec certitude le bâtiment concerné ; 

3. Le programme et le périmètre de repérage définis par l’opérateur de repérage ; 

4. L’identification complète des différents intervenants et parties prenantes (opérateur ayant réalisé́ le repérage, 

propriétaire de l’immeuble bâti et commanditaire de la mission de repérage si celui-ci n’est pas le propriétaire) ; 

5. La ou le(s) date(s) d’exécution du repérage et la date de signature du rapport de repérage ; 

6. Le cas échéant, les dates, références et principales conclusions des rapports précédemment réalisés ; 

7. La liste et la localisation des matériaux et produits repérés mentionnant pour chacun d’eux la présence ou 

l’absence d’amiante et le ou les critères ayant permis de conclure et, en cas de conclusion de présence d’amiante, 

l’estimation de la quantité́ ; 

8. La signature et le visa de l’opérateur ayant réalisé́ le repérage ; 

9. L’obligation faite au propriétaire de l’immeuble bâti concerné par la mission de repérage de conservation, de mise à 

jour du document de traçabilité et de la transmission de ce rapport, conformément aux exigences de l’article 11 ; 

10. En annexes : plan et croquis de l’immeuble bâti avec localisation des sondages faisant suite à̀ des investigations 

approfondies ou à l’utilisation d’outil de mesure, des prélèvements d’échantillon et des matériaux et produits 

contenant de l’amiante identifiés ; rapports d’essais de laboratoire ; copie du certificat de compétence. 
 

Le programme de repérage établi par l’opérateur est basé sur les composants de la construction de l’annexe I de l’arrêté du 

16 Juillet 2019 et de l’annexe A1 de la norme NF X 46-020 : Aout 2017, et en fonction du programme de travaux fourni par 

le donneur d’ordre. 
 

Rappel réglementaire : 
- L.4412-2 du code du travail et les textes qui lui sont liés 
- Article R4412-97 du code du travail 
- Arrêté du 16 Juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations 
- Norme NF X 46-020 : version Aout 2017 

 

Sauf indication contraire dans la suite du rapport, la recherche n’a pas porté sur les ouvrages suivants : voiries. 
 

1. DESCRIPTION PRECISE DE L’IMMEUBLE ou OBJET DE LA MISSION 
Activité principale de l’immeuble : Habitation 

 Date de construction : Néant 

Objet de la mission : Prélèvement sur tout éléments susceptibles de contenir de l’amiante. 
 

2. PARTIES D’IMMEUBLE VISITEES 
 

Niveaux Locaux 
Tout Tout 
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IV. DEROULEMENT DE LA MISSION 

1. PRESTATIONS REALISEES 
             Entretien préalable, échange avec le donneur d’ordre sur l’organisation et les moyens nécessaires, recueil 

des informations relatives à l’immeuble bâti, 

             Analyse de la documentation fournie par le donneur d’ordre 

             Visite de l’immeuble pour inspection visuelle des composants susceptibles de contenir de l’amiante 

concernés. Cette étape est suivie d’investigations approfondies et de sondages selon nécessité. 

             Détermination des ZPSO (Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrages) et d’une stratégie de prélèvement. 

Cette étape est suivie de sondage et investigations approfondies. 

             Prélèvement d’échantillons de matière et analyse des échantillons par un laboratoire accrédité. 

Laboratoire(s) d’analyse : ITGA La Réunion (Cofrac : 1-6585) 

             Enregistrement des données sur les produits et matériaux repérés. 

               Rédaction du présent rapport, des annexes, croquis. 

 
2. PERSONNES PRESENTES LORS DE LA VISITE 

Accompagnateur(s) : 

> Néant 

 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VISITE 
 
 

Observations Oui Non Sans 
Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 

Parties non visitées 
 

Localisation Parties du local Raison 
Néant -  

 
Autres informations sur le déroulement de la mission 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention. 

Occupation des locaux : Néant 
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4. RAPPORTS PRECEDEMMENT REALISES COMMUNIQUES A CABINET D.E.T 
DANS LE            CADRE DE LA PRESENTE MISSION 

 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Néant  

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 

protections physiques mises en place 
Néant 

Éléments d'information nécessaires à l'accès aux parties 

de l'immeuble bâti en toute sécurité 
Néant 

Observations : 

Néant 
 

5. PLANS DES PARTIES D’IMMEUBLE CONCERNEES PAR LA MISSION 
Les plans des parties d’immeuble concernées par la mission sont les suivants. 

 

Étage Intitulé du plan 
Néant Néant 
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V. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
Les tableaux suivants décrivent les résultats du repérage classés par localisation. 

Successivement sont présentés : 

> Les composants contenant de l’amiante (§ 5.1), 

> Les composants repérés sans amiante (§5.2 et 5.3) 

> Les composants pour lesquels l’analyse en laboratoire nécessaire pour identifier l’amiante n’a pas encore été effectuée (§ 5.4) 

Quelle que soit la situation et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, le propriétaire est tenu 

d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux ou produits concernés 

ou de ceux les recouvrant où les protégeant. 

En colonnes 3 et 4 des tableaux, figurent les numéros d’identification du composant et/ou du prélèvement : ceux-ci sont 

repris sur le(s) PV d’analyse, sur le(s) plan(s) et sur les planches de photos. 

 

1. MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 
 

N° Matériau Localisation Composant 
N° 

Prélèvement 
Conclusion 

(justification) 
Type de 
sondage Quantité* 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

   

* la quantité indiquée est une estimation et ne peut constituer à elle seule une base de travail pour l’intervention et/ou le retrait du composant. La valeur de la 
quantité est exprimée selon l’accord avec le donneur d’ordre au préalable (par unité, par surface, par linéaire, par masse ou par volume). En l’absence d’indication 
du donneur d’ordre, la valeur sera déterminée au choix de l’opérateur de repérage. 

2. LISTE DES MATERIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE APRES ANALYSE 
 

N° Matériau Localisation Composant N° Prélèvement Conclusion (justification) 

Conservatoire du littoral – maison A 

A250825-1 Chambre 1 Sol Colle ciment sous carrelage IT3224508-2759 
Absence d'amiante  (Après 

analyse en laboratoire) 

A250825-2 Séjour / Salon Sol Ragréage IT3224508-2760 
Absence d'amiante  (Après 

analyse en laboratoire) 

A250825-3 Chambre 2 Sol Colle ciment sous carrelage IT3224508-2761 
Absence d'amiante  (Après 

analyse en laboratoire) 

A250825-4 SDB Sol (bac à douche) Colle ciment sous carrelage IT3224508-2762 Absence d'amiante  (Après 

analyse en laboratoire) 

A250825-5 WC Sol Colle ciment sous carrelage IT3224508-2763 Absence d'amiante  (Après 

analyse en laboratoire) 

A250825-6 Extérieur Sol Ragréage IT3224508-2764 Absence d'amiante  (Après 

analyse en laboratoire) 

Légende : PD (Prélèvement Dur) 
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3. LISTE DES MATERIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE SUR  JUSTIFICATIF 
 
 

N° Matériau Localisation Composant N° Prélèvement Conclusion (justification) 

Néant  -    
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4. COMPOSANTS POUR LESQUELS DES SONDAGES ET/OU PRELEVEMENTS 
DOIVENT ETRE EFFECTUES 

 
N° Matériau Localisation Composant Conclusion (justification) 

Néant  -   
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VI. OBLIGATIONS CONSECUTIVES AUX TRAVAUX DE RETRAIT OU DE 
CONFINEMENT 
Lorsque le présent rapport est suivi de travaux, le propriétaire doit effectuer après enlèvement ou confinement des 

matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste A ou de la liste B situés à l’intérieur des bâtiments occupés ou 

fréquentés, les interventions suivantes : 

 

> Examen visuel des ouvrages par une personne certifiée, 

> Mesures d’empoussièrement par un organisme accrédité par le COFRAC. 

 

Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé, 

par une personne certifiée, à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux dans un délai maximal de 

trois ans. 

 

Ces interventions sont rendues obligatoires par l’article R.1334-29-3 du code de la santé Publique. 
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ANNEXE 1 - 
FICHE D’IDENTIFICATION 
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Surface : Sol 

 Prélèvement : A250825 - 1  

  

 

 

Surface : Sol 

 Prélèvement : A250825 - 2  

 

 
Surface : Sol 

 Prélèvement : A250825 - 3 

 
Surface : Sol 

 Prélèvement : A250825 - 4 

 
Surface : Sol 

 Prélèvement : A250825 - 5 

 
Surface : Sol 

 Prélèvement : A250825 - 6 
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ANNEXE 2 - 
PLANS / CROQUIS 
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ANNEXE 3 - PV 
ANALYSES 
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Immeuble Les Cuves de La Mare 30, Rue André Lardy

97438 SAINTE MARIE

Tél : 02.62.13.55.81

Fax : 

www.itga.fr

Portée disponible
 sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6585

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

RAPPORT D'ESSAI N° IT322508-2759/m1 EN DATE DU ¤DATERAPPORT
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU <ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Ce rapport d’analyse annule et remplace le rapport d'analyse numéro IT322508-2759 émis précédemment qui doit être détruit. Toute utilisation de la 
version précédente et de ses éventuelles reproductions engage la responsabilité du destinataire du rapport. Les modifications sont identifiées par un 

trait dans la marge.

Client :
CABINET DET (DEVEAUX EXPERTISE TECHNIQUE)
M. DENIS DEVEAUX
221 A chemin de la Surprise
97436  SAINT LEU

Commande ITGA : IT3225-2301
Echantillon ITGA : IT322508-2759
Reçu au laboratoire le :  27/08/2025

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - Consorts PAYETCommande

Dossier client Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - consorts PAYET   

Echantillon A250825-1 - Colle ciment sous carrelage  - Chambre 1         

Description  ITGA
Carrelage / Colle grise

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :
(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux
(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme

Technique Analytique 
- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée Technique analytique 
(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat Variété
 d'amiante

Eléments analytiques

Carrelage Non analysé

Amiante non 
détecté

(1)

META (A) le 01/09/2025
Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CColle grise  
Analyste : MSM

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

¤VALIDEURValidé par :

Page 1 / 1

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.

DTA 164 rev 26

<ignorediff>

</ignorediff>

Wissame KERBIB Responsable Méthodes

01/ 09/ 2025
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version précédente et de ses éventuelles reproductions engage la responsabilité du destinataire du rapport. Les modifications sont identifiées par un 

trait dans la marge.

Client :
CABINET DET (DEVEAUX EXPERTISE TECHNIQUE)
M. DENIS DEVEAUX
221 A chemin de la Surprise
97436  SAINT LEU

Commande ITGA : IT3225-2301
Echantillon ITGA : IT322508-2760
Reçu au laboratoire le :  27/08/2025

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - Consorts PAYETCommande

Dossier client Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - consorts PAYET   

Echantillon A250825-2 - Ragréage sol  - Séjour / salon         

Description  ITGA
Ragréage gris

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :
(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux
(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme

Technique Analytique 
- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée Technique analytique 
(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat Variété
 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 
détecté

(1)

META (A) le 01/09/2025
Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CRagréage gris  
Analyste : MSM

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

¤VALIDEURValidé par :
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La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.
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Immeuble Les Cuves de La Mare 30, Rue André Lardy

97438 SAINTE MARIE

Tél : 02.62.13.55.81

Fax : 

www.itga.fr

Portée disponible
 sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6585

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

RAPPORT D'ESSAI N° IT322508-2761/m1 EN DATE DU ¤DATERAPPORT
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU <ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Ce rapport d’analyse annule et remplace le rapport d'analyse numéro IT322508-2761 émis précédemment qui doit être détruit. Toute utilisation de la 
version précédente et de ses éventuelles reproductions engage la responsabilité du destinataire du rapport. Les modifications sont identifiées par un 

trait dans la marge.

Client :
CABINET DET (DEVEAUX EXPERTISE TECHNIQUE)
M. DENIS DEVEAUX
221 A chemin de la Surprise
97436  SAINT LEU

Commande ITGA : IT3225-2301
Echantillon ITGA : IT322508-2761
Reçu au laboratoire le :  27/08/2025

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - Consorts PAYETCommande

Dossier client Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - consorts PAYET   

Echantillon A250825-3 - Colle ciment sous carrelage  - Chambre 2        

Description  ITGA
Carrelage / Colle grise

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :
(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux
(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme

Technique Analytique 
- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée Technique analytique 
(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat Variété
 d'amiante

Eléments analytiques

Carrelage Non analysé

Amiante non 
détecté

(1)

META (A) le 01/09/2025
Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CColle grise  
Analyste : MSM

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

¤VALIDEURValidé par :

Page 1 / 1

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.
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Immeuble Les Cuves de La Mare 30, Rue André Lardy

97438 SAINTE MARIE

Tél : 02.62.13.55.81

Fax : 

www.itga.fr

Portée disponible
 sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6585

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

RAPPORT D'ESSAI N° IT322508-2762/m1 EN DATE DU ¤DATERAPPORT
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU <ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Ce rapport d’analyse annule et remplace le rapport d'analyse numéro IT322508-2762 émis précédemment qui doit être détruit. Toute utilisation de la 
version précédente et de ses éventuelles reproductions engage la responsabilité du destinataire du rapport. Les modifications sont identifiées par un 

trait dans la marge.

Client :
CABINET DET (DEVEAUX EXPERTISE TECHNIQUE)
M. DENIS DEVEAUX
221 A chemin de la Surprise
97436  SAINT LEU

Commande ITGA : IT3225-2301
Echantillon ITGA : IT322508-2762
Reçu au laboratoire le :  27/08/2025

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - Consorts PAYETCommande

Dossier client Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - consorts PAYET   

Echantillon A250825-4 - Colle ciment sous carrelage  - SDB ( bac à douche)        

Description  ITGA
Carrelage / Colle grise / Matériau compact gris

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :
(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux
(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme

Technique Analytique 
- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée Technique analytique 
(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat Variété
 d'amiante

Eléments analytiques

Carrelage Non analysé

Amiante non 
détecté

(1)

META (A) le 01/09/2025
Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CColle grise non séparable + Matériau 
compact gris non séparable

 
Analyste : MSM

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.
(2) Pour les couches non-séparables et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie sur la prise d’essai. La limite de détection est garantie sur chaque couche si la 
prise d’essai contient au plus 2 couches en quantité suffisante pour analyse.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 
étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.
Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.

¤VALIDEURValidé par :
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La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
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Immeuble Les Cuves de La Mare 30, Rue André Lardy

97438 SAINTE MARIE

Tél : 02.62.13.55.81

Fax : 

www.itga.fr

Portée disponible
 sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6585

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

RAPPORT D'ESSAI N° IT322508-2763/m1 EN DATE DU ¤DATERAPPORT
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU <ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Ce rapport d’analyse annule et remplace le rapport d'analyse numéro IT322508-2763 émis précédemment qui doit être détruit. Toute utilisation de la 
version précédente et de ses éventuelles reproductions engage la responsabilité du destinataire du rapport. Les modifications sont identifiées par un 

trait dans la marge.

Client :
CABINET DET (DEVEAUX EXPERTISE TECHNIQUE)
M. DENIS DEVEAUX
221 A chemin de la Surprise
97436  SAINT LEU

Commande ITGA : IT3225-2301
Echantillon ITGA : IT322508-2763
Reçu au laboratoire le :  27/08/2025

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - Consorts PAYETCommande

Dossier client Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - consorts PAYET   

Echantillon A250825-5 - Colle ciment sous carrelage  - WC        

Description  ITGA
Carrelage / Colle grise

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :
(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux
(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme

Technique Analytique 
- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée Technique analytique 
(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat Variété
 d'amiante

Eléments analytiques

Carrelage Non analysé

Amiante non 
détecté

(1)

META (A) le 01/09/2025
Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CColle grise  
Analyste : MSM

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.
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La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.
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Immeuble Les Cuves de La Mare 30, Rue André Lardy

97438 SAINTE MARIE

Tél : 02.62.13.55.81

Fax : 

www.itga.fr

Portée disponible
 sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6585

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

RAPPORT D'ESSAI N° IT322508-2764/m1 EN DATE DU ¤DATERAPPORT
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU <ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Ce rapport d’analyse annule et remplace le rapport d'analyse numéro IT322508-2764 émis précédemment qui doit être détruit. Toute utilisation de la 
version précédente et de ses éventuelles reproductions engage la responsabilité du destinataire du rapport. Les modifications sont identifiées par un 

trait dans la marge.

Client :
CABINET DET (DEVEAUX EXPERTISE TECHNIQUE)
M. DENIS DEVEAUX
221 A chemin de la Surprise
97436  SAINT LEU

Commande ITGA : IT3225-2301
Echantillon ITGA : IT322508-2764
Reçu au laboratoire le :  27/08/2025

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - Consorts PAYETCommande

Dossier client Conservatoire du littoral - Dossier site de la grande chaloupe - consorts PAYET   

Echantillon A250825-6 - Ragréage sol  - Sol extérieur         

Description  ITGA
Ragréage gris

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :
(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux
(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme

Technique Analytique 
- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée Technique analytique 
(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat Variété
 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 
détecté

(1)

META (A) le 01/09/2025
Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CRagréage gris  
Analyste : MSM

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

¤VALIDEURValidé par :
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La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.
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La certification de compétence de personnes physiques
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à

DEVEAUX Denis
sous le numéro 20-2065

Amiante sans mention Prise d'effet : 31/01/2020 Validité : 30/01/2027
Arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Amiante avec mention Prise d'effet : 31/01/2020 Validité : 30/01/2027
Arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Termites Outre-
Mer

Prise d'effet : 31/01/2020 Validité : 30/01/2027

Zone d’intervention : DOM TOM
Arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Electricité Prise d'effet : 31/01/2020 Validité : 30/01/2027
Arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes :

Le maintien des dates de validité mentionnées ci-dessus est conditionné à la bonne exécution des opérations de surveillance
Certification délivrée selon le dispositif particulier de certification de diagnostic immobilier PRO 06 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL Nº 60011
102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse - 01 30 85 25 71

www.abcidia-certification.fr - contact@abcidia-certification.fr ENR 20 V6 du 02 avril 2014
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ANNEXE 6 - 
ATTESTATION D’ASSURANCE 
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MS Amlin Insurance SE – Société Européenne de droit belge au capital de 1 321 489 euros, dont le siège social est situé 37 boulevard Roi Albert II 1030  
Bruxelles (Belgique) - Immatriculée à la BCE (Banque Carrefour des Entreprises) à Bruxelles sous le numéro 0644 921 425 et soumise au contrôle de la BNB 

(Banque national de Belgique). Sa succursale en France est située 22 rue Georges Picquart, 75017 Paris- T+33(0)1 44 70 71 00 - contact.france@msamlin.com – 
www.msamlin.com/en/markets/France  - RCS Paris 815 053 483 

 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE  

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS ET EXPERTISES 
IMMOBILIÈRES 

 
 
 
MS AMLIN INSURANCE SE  
22 rue Georges Picquart - 75017 Paris  
 
Atteste que l’Adhérent/Assuré :   CABINET DET 

221 A chemin de la Surprise 
97436 ST LEU 

 
N° SIREN : 952693331 
Représentée par Monsieur Denis DEVEAUX 
 
Bénéficie, dans le cadre du contrat n° 2024PIR00003/063 souscrit par CAPRELE SAS pour le 
compte de l’Adhérent/Assuré, d’une garantie Responsabilité Civile pour ses activités de : 
 

- L’établissement de « l’état relatif à la présence de termites » prévu à l’article L. 133-6 du Code 
de la construction et de l'habitation et aux articles L. 133-1 et R. 133-1 du Code de la 
construction et de l'habitation.  
 

- L’établissement de « l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante » prévu à l’article L. 1334-13 du Code de la santé publique A 
L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET 
D’ENLEVEMENT D’AMIANTE  
 

- La réalisation du diagnostic dit « diagnostic amiante friable » consistant en l’établissement de 
l’attestation de présence ou d’absence de flocages, calorifugeages et faux plafonds et le cas 
échéant de la présence ou de l’absence d’amiante, prévue par les articles R. 1334-14 et 
suivants du Code de la santé publique. La recherche de la présence d’amiante prévue à l’article 
L. 1334-12-1 du Code de la santé publique et le cas échéant, la réalisation du diagnostic de 
l’état de conservation de l’amiante prévu par ce même texte A L’EXCLUSION DE TOUTE 
ACTIVITE D’AMIANTE  
 

- L’établissement du « Dossier Technique Amiante » prévu par l’article R. 1334-25 du Code de 
la santé publique. Sont couverts dans le cadre de cette disposition, le diagnostic amiante réalisé 
avant démolition et le diagnostic amiante réalisé avant travaux A L’EXCLUSION DE TOUTE 
ACTIVITE D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET D’ENLEVEMENT D’AMIANTE.  
 

- Le diagnostic Amiante avant travaux ou démolition A L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE 
D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET D’ENLEVEMENT D’AMIANTE  
 

- L’établissement de « l’état de l’installation intérieure d’électricité » prévu à l’article L. 134-7 du 
Code de la construction et de l'habitation.  
 

- L’établissement du « certificat dit de la loi Carrez » réalisé en application des dispositions de 
l’article 46 de la loi du 18 décembre 1996 et du décret du 23 mai 1997.  
 

- L’établissement d’un « état parasitaire » (insecte xylophage et champignons lignivores).  
 

- Le Diagnostic Technique Global (DTG) tel que prévu par les articles prévus par les articles 
L731-1 à L731-5 du Code de la construction et de l'habitation.  
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Montant des garanties : 
 

DESIGNATION DE LA GARANTIE MONTANTS 
FRAIS DE DEFENSE INCLUS 

RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 
Garantie accordée par sinistre et par année 
d’assurance 

305 000 € par sinistre et 500 000 € par année 
d’assurance 

RESPONSABILITÉ CIVILE EXPLOITATION  
Garanties accordées par sinistre, sauf mention contraire  
Tous dommages corporels, matériels et 
immatériels confondus avec les sous 
limitations suivantes : 

6 100 000 € 

Faute inexcusable de l’employeur 1 000 000 € par sinistre et par année d’assurance 
Dommages matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 500 000 € 

Dont Vol par préposé 15 300 € 
Dont Dommages immatériels non 
consécutifs 200 000 € 

Dont Dommages aux biens confiés EXCLU 
Dommages résultant d’atteintes à 
l’environnement 500 000 € par sinistre et par année d’assurance 

Dont Perte de documents ou de 
supports d’informations confiés 100 000 € par sinistre et par année d’assurance 

DEFENSE PENALE ET RECOURS 
Garantie accordée par litige et par année 
d’assurance 

30 000 € 

 
La présente attestation est valable pour la période du 01/02/2025 au 31/01/2026, sous réserve 
du paiement de la prime, et ne peut engager l’assureur en dehors des limites précisées par 
les clauses et les conditions du contrat d’assurance auquel elle se réfère. 

 
 

Fait à Paris, le 17 décembre 2024 
Pour l’Assureur,  
 

 


